
 

� Liste

� Lettre
� Formule 44

� Lettre
� Formule 44

� Liste
� Formule 44

� Nom/numéro SED

� Données SGD
(Système de gestion des détenus du SCC)

 SCC désigne les
détenus toujours

sous garde devant
subir un

prélèvement

SCC avise
coordonnateur des

analyses génétiques
(GRC), fait la mise à
jour de la liste selon
les changements de

statut

Coordonnateur des
analyses génétiques
(GRC) transmet les

documents pertinents
au Procureur Général

(PG) de chaque
province

Coordonnateur des
analyses génétiques
(GRC) crée un fichier

de confirmation sur
les empreintes

digitales

La GRC produit le
certificat

 667(1)(a)

� Liste

� Liste

Paraissant dans la liste :
� nom/numéro SED
� date d'expiration
� possibilité de libérté conditionnelle
� lieu de détention ou en libérté conditionnelle
� libération d'office
� niveau de sécurité
� mesures préventives de sécurité
� présenter des données supplémentaires au

procureur de  la Couronne

� Formule 44
(Certificat de condamnation)

Étape 1 :
Identification

PG étudie les
circonstances
d'ouverture de

dossier et transmet
l'information à

l'autorité chargée
de l'enquête

Envoyer lettre au
procureur de la

Couronne et copie
à la police locale

recommandation
de la demande

oui

Envoyer lettre au
coordonnateur des

analyses
génétiques (GRC)

et à SCC

non

GRC et SCC ferment
le dossier, SCC avise

le détenu qu'il n'y
aura pas de
prélèvement

Étape 2 :
Recommandation

pour procéder

� Formule 5.05
� Lettre au coordonnateur des analyses

génétiques (GRC) et à SCC

Prélèvement d'échantillon ADN
(Rétroactif)

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

� Lettre au PG
� Formule 44

� Liste

A-A



 

� Lettre

� Avis d'action

Procureur
local fait la
demande?

Police remplit la demande
d'autorisation et communique

avec SCC pour obtenir plus de
renseignements au besoin

Coordonnateur des
analyses

génétiques (GRC)
reçoit l'avis d'action

et les dossiers

Procureur fait une demande
au juge de cour provinciale

� Formule 5.05
� Documents d'appui

oui

non

Procureur de la
Couronne étudie
les circonstances

d'ouverture de
dossier et

communique avec
la police locale

Lettre envoyée au
coordonnateur des

analyses
génétiques (GRC)

et à SCC

SCC avise le
détenu qu'il n'y

aura pas de
prélèvement

� Avis verbal

oui

Étape 3 :
Demande faite à la

cour

Prélèvement d'échantillon ADN
(Rétroactif)

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

A-A

B-B

� Formule 5.05
� Formule 44
� Documents d'appui



 

� Formule 5.05
� Formule 44

Tenir une audition

Juge émet une
autorisation?

Police locale transmet le
résultat de l'audition au

coordonnateur des
analyses génétiques

(GRC), au PG et à SCC

Coordonnateur des
analyses génétiques

(GRC), SCC et PG ferment
le dossier

non

Juge décide
s'il faut tenir
une audition

ex parte

non

Procureur de la Couronne
demande une ordonnance

de la cour pour retirer le
detenu de l'établissement et
des citations à comparaître

au besoin

oui

Étape 4 :
Autorité pour

procéder

oui

 Police ayant déposé la
demande communique

avec le coordonnateur des
analyses génétiques (GRC)

pour connaître
l'emplacement du détenu

Sous
garde? nonoui

Juge accorde l'autorisation
d'un prélèvement
d'échantillon ADN

Coordonnateur des
analyses

génétiques (GRC)
communique avec

SCC pour
connaître

l'emplacement

� Formule 5.06  (x2)

Demande à SCC
de retenir le

transfert du détenu,
si possible

Prélèvement d'échantillon ADN
(Rétroactif)

B-B

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

C-C D-D

� Ordonnance de la cour
� Citations



 
 
 
 
 
 

oui

� Formule 5.06 ou 5.09
� Casier judiciaire

Police ayant
autorité législative
demande au juge

de cour provinciale
de viser

l'autorisation

Détenu sous
compétence
provinciale?

Prendre
dispositions avec

les établissements
correctionnels pour

effectuer
prélèvement

Étape 5 :
Détenu sous garde

Passer au lieu de
prélèvement

(Étape 7)

� Formule 5.06 ou 5.09
� Formule 28.1

Police ayant fait la
demande, exige

l'aide de la police
ayant autorité

législative sur le
détenu

non

Prélèvement d'échantillon ADN
(Prospectif)

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

C-C

� Formule 5.06 ou 5.09
� Casier judiciaire

F-F



 

� Formule 5.06 ou 5.09
� Casier judiciaire

Police signifie une
sommation en

vertu de
487.055(5)

Comparution
du détenu?

oui

non

Passer au lieu de
prélèvement

(Étape 7)

Police communique avec
surveillant de liberté

conditionnelle pour obtenir
de l'aide

Police obtient une
sommation du juge de paix

en vertu de 487.055(7)

Étape 6 :
Détenu en liberté

conditionnelle

oui

Police ayant autorité
législative demande

au juge de cour
provinciale de viser

l'autorisation

Détenu sous
compétence
provinciale?

� Formule 5.06 ou 5.09
� Formule 28.1

Police ayant fait la
demande réclame l'aide

de la police ayant autorité
législative sur le détenu

non

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

D-D

Prélèvement d'échantillon ADN
(Rétroactif)

E-E

� Sommation
� Formule 5.06 ou 5.09 (appuyée au besoin)

� Copie de la formule 5.06
ou 5.09

� Casier judiciaire

F-F



 

� Mandat

Police procède à
l'arrestation du

détenu au poste de
police local

� Affidavit
� Copie de la sommation

SCC peut émettre un
mandat de suspension

de liberté
conditionnelle

Police avise SCC

Police obtient
mandat

d'arrestation et
mandat

d'autorisation
d'entrée (au

besoin) du juge de
paix

Demande de
directives de SCC

quant au mandat de
suspension

Étape 6.1 :
Détenu ne

comparaît pas

oui

� Formule 5.06 ou 5.09
� Casier judiciaire

Détenu sous
compétence
provinciale

selon
autorisation?

Passer au lieu de
prélèvement

(Étape 7)

Police faisant l'arrestation
demande copie de la formule

5.06 ou 5.09 de la police
ayant obtenu le mandat

d'arrestation, et obtient l'appui
du juge de cour provinciale

non

� Formule 5.06 ou 5.09
� Formule 28.1

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

E-E Prélèvement d'échantillon ADN
(Rétroactif)

� Formule 7
� Formule 7.1 (au besoin)
� Documents internes
� Rapport du CIPC

F-F



 

� Enveloppe du prélèvement
� Registre
� Formule 5.06 ou 5.09

� Formule 5.06 (rétroactif)
� Formule 5.09 (pour rééchantillonnage)
� Trousse de prélèvement d'ADN
� Mise en garde en vertu de la charte
� Rapport de l'agent

Détenu transféré
au lieu de

prélèvement

Prélèvement fait selon le
protocole

Prélève-
ment

admissible?

Remplir documents
requis de la trousse

Envoyer
prélèvement au

laboratoire central
par courrier

recommandé,
messager ou
livraison en
personne

Transmettre formule
de confirmation 5.07 à

la cour faisant la
demande (c.c. au
Commissariat à
l'information du

Canada)

Avocat
contacté

?

Détenu
exerce ses

droits?

Avocat conseil
détenu

� établissement médical disponible
� sécurité du personnel de prélèvement assurée
� contenants pour pièces à conviction où la salive

peut être mise pour sécher
� utilisation de la trousse approuvée
� droits observés
� accès à un téléphone
� pièce stérile, sécuritaire et privée
� sangles de maintien disponibles

� Trousse complète
� Rapport

� Enveloppe du prélèvement scellée
� Formule 5.06 ou 5.09

� Registre
des pièces � Formule 5.07

Suivre protocole

oui oui

non
non

oui

non

Laboratoire ADN
confirme la

réception des
prélèvements, la
date et l'heure

� Réception du registre des pièces

Étape 7 :
Traitement du
prélèvement

Étape 8 :
Prélèvement envoyé au

laboratoire central

Si le prélèvement est rejeté par le laboratoire
ADN, il est retourné au processus de

rééchantillonnage (Étape 9)

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

Prélèvement d'échantillon ADN
(Rétroactif)F-F



 

� Formule 5.09
� Formule 28.1

� Formule 5.09
� Formule 28.1

� Lettre du laboratoire exigeant un
second prélèvement

� Lettre du Commissariat à l'information du Canada
� Formule 5.08

� Formule 5.08

Détenu
sous

garde?

Cour provinciale
émet l'autorisation

de reprise de
prélèvement

� Formule 5.09

Informer l'Officier
responsable  du
département de
police menant

l'enquête

Police fait une
demande auprès
du procureur de la
Couronne; remplit

la formule 5.08

Étape 9 :
Processus de

rééchantillonnage

Prélèvement rejeté
par le laboratoire

ADN

Étape 6
( D-D)nonoui

Prélèvement d'échantillon ADN
(Rétroactif)

Activités

Décisions

Formules -
entrée et sortie

Légende

Remarques
additionnelles

� Formule 5.08

Étape 5
( C-C)


